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1. Présentation de l’école 
 

 

1.1. Effectifs 

 Effectif élèves : 450 élèves 

 Répartition des classes :  

- 20 classes / 4 degrés : erste Klasse, zweite Klasse, dritte Klasse, vierte Klasse 

- 5 classes par degré : 1a-1b-1c-1d-1e… 

- environ 22-23 élèves par classe 

 Effectif enseignants : 34 enseignants (dont 2 retraités volontaires, 1 intervenante EPS, 

1 enseignant spécialisé, 1 enseignante « pédagogie-sociale », 1 enseignant de la classe 

préparatoire) auxquels s’ajoutent des enseignants stagiaires ponctuellement 

Remarque : des personnels remplaçants interviennent en cas d’absence 

d’enseignants ; ils ne sont pas enseignants, ils peuvent être issus de tout horizon 

(souvent ils sont étudiants) ; ils doivent être disponibles rapidement et répondre aux 

attentes sous le contrôle du Rektor ; 7 remplaçants sont mobilisables en cas de besoin. 

 Administration : 1 Rektor (directeur), 2 Konrektorin (directrices adjointes), 1 Sekretarin 

(secrétaire), 1 Hausmeisterin (concierge) 

Remarque : le Rektor (grade A14) est le supérieur hiérarchique des enseignants (grade 

A12) 

1.2. Organisation du temps scolaire 

 Horaires : du lundi au vendredi, accueil de 15 minutes, 6 cours de 45 minutes avec 1 

pause casse-croute et 2 récréations 
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La journée se prolonge après 13h15 par un temps péri-scolaire Betreuung pris en charge par 

la ville (pas sous la responsabilité de l’école). Il inclut le repas léger (en 5 services de petits 

effectifs), une aide aux devoirs et des activités ludiques, sportives et artistiques (dans certains 

cas en utilisant les salles des classes) avec 2 options (jusqu’à 15h ou jusqu’à 17h). Cet accueil 

est payant en calcul à partir du quotient familial (gratuit pour certaines familles).  

Le matin, l’accueil péri-scolaire est possible à 7h30. 

Pendant les vacances, les enfants peuvent être accueillis de 7h30 à 17h. 

 

Parallèlement, et dans les locaux de l’école également, un organisme privé Ha-Le-Bi propose 

une aide aux devoirs et du soutien scolaire payants. 
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1.3. Gestion financière de l’école 
 

 La ville de Wiesbaden-Bierstadt prend en charge les locaux, les fichiers des élèves, le 

papier photocopie, les documents/ressources didactiques, les matériels pédagogiques 

(jeux, instruments de musique…), les consommables d’hygiène (papier toilette, 

savon…), l’entretien de l’établissement (locaux intérieur et espaces verts) et la 

maintenance des matériels multimédia. 

L’école reçoit un budget annuel de la ville calculé selon plusieurs critères (nombres 

d’élèves, besoins liés aux situations de handicaps, contrats de maintenance, contrats 

d’entretien…) ; il est d’environ 20 000€/an. Le Rektor en a la gestion et peut l’utiliser 

selon les projets de l’école. Certains coûts sont en dehors de ce budget (transformation 

du bâtiment, maintenance de l’ascenseur…). 

 

 Le Hessen (Länder) prend en charge la rémunération des enseignants et l’achat des 

manuels scolaires des élèves. 

Le Länder alloue à l’école un budget pour les besoins de remplacement (environ 

12 000€) géré par le Rektor. 

 

Les fournitures scolaires sont entièrement fournies par les familles. 

Régulièrement, selon les durées d’amortissement des matériels, des budgets 

complémentaires et spécifiques sont versés à l’école (ex. : ordinateurs, tableaux multimédia 

interactifs, mobilier). Ainsi, l’école peut prévoir que tous les 4 ans un budget de 30 000/40 

000€ est fourni pour le renouvellement, la modernisation ou le développement du matériel 

informatique. 

 

1.4. Aménagement spatial et matériel 
 

L’école est composée de 3 bâtiments attenants (A, B, C), en raison de constructions successives 

d’agrandissement. Le plus ancien date de 1907. 

Les salles de classes n’ont pas toutes la même superficie ; certaines, jugées trop petites 

(environ 45m²), obligent le rangement des affaires des élèves (cartables, manteaux) dans le 

couloir. Elles sont toutes équipées d’un TBI et d’un tableau à craie (parfois avec une installation 

sur glissière permettant la superposition). Les organisations spatiales sont différentes selon les 

classes mais majoritairement la configuration est en îlots ou en U. Des rangements de 

matériels pédagogiques sont présents. Il n’y a pas d’aménagement de coins dédiés 

(bibliothèque, regroupement, rituels, informatique…). Les affichages se limitent souvent aux 

règles de la classe, services des élèves et information sur le plan de travail de la semaine ou du 

jour. Il n’y a pas ou très peu d’affichages référentiels des apprentissages. 
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                                                          Klasse 1b                                                                               écran interacif / tableau à craie              couloir et casiers de rangement 

La cour de récréation est aménagée avec 3 aires de jeu, un terrain de football synthétique, un 

jardin, des cabanons contenant des jeux de cour (cordes, bidons, trottinettes, draisiennes…) 

et des jeux en marquage au sol. Il n’y a pas d’abri en cas de pluie. 

   

                                                  cour aménagée                                                                                terrain synthétique de football (donation de la fédération nationale) 

Une petite salle accueille les enseignements spécialisés avec une ludothèque adaptée et 

complète et un TBI. 

Des salles sont aménagées pour des fonctions spécifiques : 3 salles informatiques (10/12 

ordinateurs portables par classe), 1 salle d’art (avec des « tables-établis »), 1 grande salle de 

musique (pouvant accueillir une centaine d’élèves), 2 bibliothèques, 1 salle des enseignants 

(Lehrerzimmer avec cuisine équipée, ressources pédagogiques, casiers, photocopieur-

imprimante-ordinateur portable-téléphone, affichage informationnel numérique par écran), 5 

bureaux pour l’administration, une très grande salle « polyvalente » (salle de spectacle avec 

scène-sono-lumière pouvant accueillir plus de 500 personnes) et une petite salle de 

restauration utilisée sur le temps péri-scolaire pour le repas de 13h15. 

           

                                           Bibliothèque                                                                                                                           Salle informatique 



7 

 

           

                                                        Salle de musique                                                                                                                   Salle polyvalente 

           

                                                      Salle des professeurs                                                                                                             Salle des professeurs 

           

                                                     Bureau du Rektor                                                                                                                      Salle de sport 

A l’extérieur de l’école (moins de 5 minutes de marche), une salle de sport est disponible sur 

l’ensemble du temps scolaire. 

Un ascenseur et un monte-escalier sont disponibles pour les personnes à mobilité réduite. 

                                                            

                                                                            Ascenseur                                                                                         Monte-escalier 
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1.5. Sécurité de l’école 
 

Les accès de l’école (portails, portes du bâtiment) sont ouverts pendant tout le temps scolaire. 

L’identité des personnes qui entrent dans l’école n’est pas vérifiée (même avec la présence 

d’un concierge). Les obligations françaises Vigipirate et PPMS-AI n’existent pas en Allemagne. 

La sécurité incendie est en revanche très contraignante : les affichages papier sont interdits 

dans les issues d’évacuation (couloirs et escaliers). Les affichages sont donc placés sous des 

vitrines et le mobilier des halls est en pierre. 4 exercices d’évacuation sont réalisés chaque 

année. 

Il n’y a pas de registre SST (santé sécurité au travail). Une commission d’enseignants 

représentants du personnel peut faire connaître des problèmes et suggérer des améliorations 

sur les conditions de travail.  

L’évaluation des risques n’est pas réalisée ; aucun plan de prévention n’est établi. 

 

2. Relation parents-école 

2.1. Temps d’accueil 
 

Les parents peuvent entrer dans l’école pour accompagner leur enfant. Ils peuvent se rendre 

jusqu’à la salle de classe où se déroule l’accueil. Ce moment peut donc être un temps 

d’échange entre les parents et l’enseignant. Il en est de même à 13h15 pour la proportion 

(faible) de parents qui récupèrent leur enfant. 

La plupart des enfants viennent à l’école seuls à pied ou en vélo. Ce mode de transport est 

privilégié. 

 

2.2. Outils de liaison 
 

Il existe un livret de liaison « Mein Schulplaner » contenant des informations générales 

(horaires, organigramme, annuaire, références de l’élèves, le règlement, infos sur les absences 

et l’hygiène, les devoirs à signer, les fournitures, le calendrier, le péri-scolaire) , l’emploi du 

temps, recommandations sur les usages multimédia en durée en fonction de l’âge, l’agenda à 

signer hebdomadairement par les parents, des référents (tables de multiplication, alphabet en 

écriture cursive…). Il est payant (1,50€ après l’aide financière apportée par l’association ; sinon 

5€). 
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                                                                                          Règlement parents                               Règlement enfants classe 1 et 2              Règlement enfants classe 3 et 4 

       

           Infos absences, poux                                  Mot d’excuse pour absence                         Fonctionnement périscolaire                              Devoirs à la maison 

      

    Devoirs pendant le périscolaire                      Agenda et signature hebdo                             Vérification du matériel                            Appel aux dons de l’association 
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                                                                     Référents présents dans le Sculplaner 

2.3. Représentants des parents 

 

Dans chaque classe, des élections permettent d’élire 2 parents représentants de la classe. 

L’ensemble de ces parents compose le Schulelternbeirat : conseil des parents qui se réunit 2 

fois par an en présence du Rektor (uniquement pour consultation, sans pouvoir de décision ou 

vote au sein du ce conseil). Ils définissent des besoins, des actions et projets. 

Parmi ces parents élus, 6 d’entre eux participent 2 fois par an au Schulkonferenz avec 6 

enseignants et le directeur. C’est l’équivalent du conseil d’école sans représentant de la ville 

et avec un effectif plus réduit pour favoriser les échanges. 

 

2.4. Association partenaire 
 

Il existe une association partenaire Förderverein incluant des membres d’origines variées 

(parents, retraités, actifs de l’extérieur de l’école) qui à partir de ses actions et de ses récoltes 

de dons vient faire un don à l’école (environ 1000€/an), financer des sorties et une partie du 

coût du Schulplaner. 

2.5. Devoirs à la maison 
 

Un « contrat » (engagement signé dans le Schulplaner) est passé entre l’école et les parents 

pour la bonne réalisation des devoirs. Chaque semaine l’agenda du Schulplaner doit être signé 

pour assurer que les parents ont pris connaissance du plan de travail. 

Le contenu et la nature des devoirs sont variables d’une classe à l’autre. Les devoirs à la maison 

représentent environ en moyenne 30/45 minutes mais il s’agit d’exercices du plan de travail 

hebdomadaire donc le travail réalisé en classe ne sera pas à faire à la maison. Les erreurs 

relevées par l’enseignant sont à corriger à la maison avec l’aide éventuelle des parents. 

Le temps péri-scolaire Schülerbetreuung propose chaque après-midi un temps d’aide aux 

devoirs.  
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2.6. Gestion des élèves à besoins particuliers 
 

• Comportement inadapté : 

Lorsqu’un élève a un comportement inadapté et ne respecte pas les règles, plusieurs étapes 

sont mises en œuvre : tout d’abord un rappel des attendus entre l’enseignant et l’élève, puis 

un rappel en discussion entre l’enseignant, le Rektor et l’élève et enfin si rien ne s’améliore, le 

Rektor communique aux parents un document d’engagement de progrès à signer. 

 

• Difficultés d’apprentissage : 

Lorsqu’un élève rencontre des difficultés, un « plan d’exigences » Förderplan est rédigé. C’est 

l’équivalent du PPRE : description des points d’appui, description des difficultés, choix de 2 

objectifs de progrès, dates de rédaction/révision/rencontre avec les parents, signatures (école, 

parents et éventuellement soignants). Il se déroule sur la moitié de l’année et se synthétise en 

une page. 

Un enseignant spécialisé est présent à temps plein au sein de l’école. Il appartient à une équipe 

de secteur correspondant au RASED. Il intervient 1/3 de son temps auprès de groupes d’élèves 

dans sa salle de classe, 1/3 en co-enseignement et 1/3 en soutien dans les classes. 

Un psychologue de secteur peut être sollicité pour rencontrer des élèves (pas de rencontre 

avec les parents) et réaliser des tests. 

 

 
 

• Elèves handicapés : 

Ils sont présents dans les classes avec un accompagnement Integrationshilfe. Il y en a 6 au sein 

de l’école. 

 

• Classe préparatoire : 

Les élèves d’âge d’entrée en 1ère classe mais n’ayant pas le niveau attendu sont affectés à la 

classe préparatoire. Ils effectueront leur cursus dans l’école en 5 ans au lieu de 4 ans. Ils s’agit 

majoritairement d’élèves ayant des difficultés de langue allemande issus de familles non 

germanophones. 
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2.7. Communication des résultats et poursuite de scolarité 

 

Lors de la 1ère classe (équivalent CP), un bilan est transmis aux parents en fin d’année ; il s’agit 

d’un texte d’appréciation sur les réussites et difficultés relevées dans les différentes disciplines 

enseignées. Il y est mentionné la décision de passage en 2ème classe. 

Lors de la 2ème classe (équivalent CE1), un bilan est transmis aux parents en fin d’année ; il 

inclut un texte d’appréciation, un indicateur de réussite (entre 1 et 6) dans chaque 

enseignement et un bilan de compétences en langue allemande avec 3 niveaux d’acquisition 

(A, B ou C). 

Lors de la 3ème et 4ème classe (équivalent CE2 et CM1), 2 bilans sont transmis chaque année. 

Chacun contient des indicateurs de réussite (entre 1 et 6) dans chaque enseignement et sur le 

comportement face au travail ainsi qu’au niveau social. Un court texte d’appréciation est 

présent. Un bilan des compétences en langue allemande avec 3 niveaux d’acquisition (A, B, C) 

des 3ème et 4ème classe est joint.  

Chaque bilan de toutes les classes contient le nombre de jours d’absence et celui de fin 

d’année indique la décision de passage des enseignants de la classe. 

 

Les décisions de maintien sont prises par l’équipe des enseignants de la classe avec le Rektor. 

Les parents n’ont pas de recours possible sur cette décision. 

Les passages anticipés d’élève peuvent être décidés par l’équipe des enseignants de la classe 

et le Rektor à n’importe quel moment de l’année. 

 

3. Les enseignants 
 

3.1. La formation 
 

 La formation initiale : après un cursus universitaire jusqu’au master2, les étudiants 

passent un examen pour entrer à l’école du professorat pendant 2 ans. Ils alternent alors 

entre des stages en école et des cours avec le suivi d’un tuteur, ils choisissent et 

renforcent un enseignement qui sera leur spécialité. A l’issue de cette formation les 

stagiaires sont examinés sur la conduite de 2 séances (allemand et mathématiques) par 

un jury de 7 personnes.  

 

 

 La formation continue : la formation continue n’est pas obligatoire. Chaque année, un 

groupe de pilotage pédagogique de l’école a pour objectif de rechercher et proposer des 

formations ou présentations auxquelles les enseignants volontaires pourront s’inscrire. 

 

3.2. Organisation des enseignements  
 

Chaque enseignant est « spécialiste » d’un enseignement. Un enseignant enseigne cette 

discipline dans plusieurs classes. 
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Un enseignant est responsable d’une classe dans laquelle il enseigne majoritairement 

(principalement au moins les mathématiques et l’allemand). 

Ainsi dans chaque classe, au moins 6 ou 7 enseignants interviennent auprès des élèves 

(mathématiques, allemand, anglais, sport, morale/religion/éthique, musique, arts, 

enseignement spécialisé). 

 

D’ordre général, les enseignants « suivent » leurs élèves de leur classe en responsabilité dans 

le changement de niveau de la 1ère à la 4ème. 

 

Les enseignants n’ont pas d’horaires de réunion prévus dans leur temps de travail. Chaque 

enseignant joue un ou plusieurs rôles dans le fonctionnement et l’organisation de l’école (ex. : 

groupe de travail sur l’enseignement de l’allemand, achat de matériel, préparation des 

fêtes…). Ils effectuent entre 28h et 29h de présence à l’école (dont 22h30 de cours, 2h30 de 

récréation, 50min de pause petit-déjeuner, 1h15 d’accueil). 

 

 
 

 

+ photos de l’orga des classes et des enseignants 

4. L’évaluation des élèves 
 

Nous avons pu observer des évaluations formatives et une évaluation sommative.  
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• Les évaluations formatives ont été informelles et ce, quel que soit le niveau. Elles se sont 

déroulées à l’oral pour orienter les progrès nécessaires à la réussite des exercices 

d’application du plan de travail hebdomadaire, en classe de 1ère et de 2nde.  

Aucun critère explicite et collectif n’était défini en amont, en dehors du temps imparti 

pour la réalisation du plan de travail.  

L’évaluation formative ne se conclue pas par un indicateur sur la fiche d’exercices. 

L’élève ne reçoit aucun axe de progrès écrit sur son travail, ni pendant ni à l’issue du 

plan de travail. 

Le seul indicateur observé employé est un tampon apposé pour signaler la réalisation 

de la série d’exercices, lequel autorise l’exécution d’exercices supplémentaires. Cette 

pratique est révélatrice d’une différenciation par le haut.  

Nous n’avons pas observé de différenciation pour aider les élèves en difficulté, en 

dehors du guidage de l’enseignant.  

Le tutorat entre élèves est parfois encouragé. Les élèves concernés s’isolent hors de la 

classe, sur le palier, pour travailler. 

 

• Nous avons pu observer une évaluation sommative de mathématiques en 3e classe 

(équivalent CE2). Un barème par exercice est appliqué. En fonction du barème et du 

résultat obtenu par l’élève, l’enseignant suit une grille permettant d’apposer un 

indicateur de réussite entre 2 et 6. 

 

 
 

Dans toutes les situations d’application observées, il n’y a jamais eu de production écrite 

de correction individuelle ou collective. L’enseignant complète cependant une grille de 

suivi d’exécution des exercices du plan de travail, pour chaque élève, à la fin de chaque 

semaine. Des indicateurs oraux sont également donnés et marqués dans le Schulplaner. 
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Les erreurs devront être corrigées à la maison pendant le week-end et supervisées par 

les parents.  

Les cahiers sont visés à la fin de chaque semaine ; y sont apposées des marques de 

correction ainsi que de satisfaction, comme par exemple des smileys.  

 

En apprentissage spécialisé, lors d’une séance de lecture suivie, le questionnaire de 

compréhension propose pour chaque item une case « Exercice fini » à cocher par l’élève ainsi 

qu’une case à cocher « Exercice contrôlé », par l’enseignant. A noter que cette case n’est 

présente que pour certains items.  

 

 
 

• En 1ère classe, il n’y a pas d’évaluation sommative. Les grilles de compétence en langue 

allemande, construite au sein de l’équipe pour les 2e, 3e et 4e classes, se basent sur les 

capacités de lecture/écriture déjà acquises.  
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Un groupe de travail a élaboré une grille de compétences en langue allemande, les indicateurs 

sont sur 3 niveaux : A, B, C. Sur cette grille, il n’y a pas de place pour l’appréciation écrite de 

l’enseignement pour expliciter les axes de progrès ou pour des félicitations.  

 

 

 
 

Nous avons pu observer le ressenti face à l’évaluation : 

• Pas de ressenti de pression, de stress des élèves par rapport à l’évaluation.  

• Pas d’obligation hiérarchique de fréquence, de passation nationale ou länder. 

• Seule ressort la nécessité de finir les fichiers et les livrets comme garantie d’avoir « fini » 

le programme.  

 

A notre grand étonnement, la notion de socle commun de compétences n’est pas connue en 

Allemagne. Sa dimension européenne ne semble pas existante… 
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